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PREAMBULE 

Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) de la commune de BONCOURT 

est Ġtaďli eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle L ϲϰϮ-2 du code du patrimoine, modifié par loi n° 2010-788 

du 12 juillet 2010 - art. 28 

Ce règlement et la délimitation de l'AVAP valant Site Patrimonial Remarquable ont été approuvés par 

dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil MuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe le ……………... 

PREMIER CAHIER – CADRE DE L’APPLICATION REGLEMENTAIRE 

I – PORTEE DU REGLEMENT  

A. Mode d’eŵploi           

1 PĠƌiŵğtƌe d’appliĐatioŶ et les diffĠƌeŶts seĐteuƌs 

Le teƌƌitoiƌe Đouveƌt paƌ l’AVAP ĐoŵpƌeŶd ϰ seĐteuƌs doŶt la spĠĐifiĐitĠ et la dĠliŵitatioŶ soŶt justifiĠes 
dans le diagnostic et le rapport de présentation. 

- Un secteur «Les ensembles bâtis et les espaces de paysages associés »  qui concerne les ensembles bâtis 

histoƌiƋues foƌŵaŶt eŶĐoƌe aujouƌd’hui des gƌoupeŵeŶts ideŶtifiaďles. Afin de mettre en valeur les 

entrées sur ces espaces sensibles, ont également été intégrés les implantations récentes présentant un 

rapport à la rue différent et une implantation plus diffuse, afiŶ d’eŶĐadƌeƌ leuƌ aspeĐt, leuƌ ĠvolutioŶ ou 
leuƌ ƌappoƌt à l’espaĐe puďliĐ. 
 

- Trois seĐteuƌs d’ideŶtitĠ paǇsagğƌe :  

• « Les ouvertures sur le paysage agricole »  Ƌui pƌeŶd eŶ Đoŵpte l’ideŶtitĠ de paǇsage ĐultivĠ et 
la pƌĠseƌvatioŶ de l’espaĐe agƌiĐole eŶ peƌŵettaŶt l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts 
agricoles. 

• « La vallée de la Vesgre et le bâti associé»  dont le secteur prend en compte notamment 

l’eŶseŵďle des implantations en vallée inondable et notamment les éléments du patrimoine 

hydraulique.  

• «  Les boisements structurants » qui constituent un couronnement paysager aux grandes 

ouvertures de paysage et accompagnent les pentes.  

 

2. Organisation du règlement 

 

LeĐtuƌe de l’oƌgaŶisatioŶ du corps du texte : 

- Les prescriptions sont portées en lettres droites normales. 

- Les prescriptions spécifiques aux bâtiments rouges et violets sont portées  en gras. 

- Les termes figurant dans le glossaire en annexe sont signalés par un * 

 

3. Hiérarchie des protections 

 

Principes appliqués pour la détermination des différentes qualités architecturales : 

- Elément exceptionnel : l’Eglise de BoŶĐouƌt (démolition interdite (sauf péril) (porté en violet) 

- Elément remarquable – démolition interdite (sauf péril)  (portés en rouge): Bâtiment à préserver dans 

toutes ses caractéristiques actuelles. 

Il s’agit d’éléments ŵaƌƋuaŶt daŶs l’espaĐe uƌďaiŶ paƌ ses diŵeŶsioŶs ou son impact visuel, par son rôle 

eŵďlĠŵatiƋue daŶs l’histoiƌe loĐale ou sa ƋualitĠ de « référentiel » des différents types de programmes 

architecturaux et des différentes typologies qui en découlent. 
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Ce bâtiment doit avoir conservé les spécificités de son appaƌteŶaŶĐe tǇpologiƋue d’oƌigiŶe : volume, 

dĠĐoƌs, Đouveƌtuƌe, oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt des ouveƌtuƌes et pƌĠseƌvatioŶ de leuƌs diŵeŶsioŶs … Si Đelui-ci a 

fait l’oďjet d’iŶteƌveŶtioŶs, elles oŶt ƌespeĐtĠs les ƋualitĠs spĠĐifiƋues du ďâtiŵeŶt.  
 

- ElĠŵeŶt d’iŶtĠƌġt patrimonial – démolition interdite (sauf péril) (porté en roseͿ: Il s’agit de ďâtiŵeŶt 
aǇaŶt ĐoŶseƌvĠ des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues tǇpologiƋues et Ƌui paƌtiĐipe à l’ideŶtitĠ ƌuƌale du teƌƌitoiƌe. 
Ce soŶt des ďâtiŵeŶts doŶt l’ĠvolutioŶ possiďle seƌa eŶĐadƌĠe. 

Eléments aǇaŶt égaleŵeŶt fait l’oďjet  d’uŶ ƌepoƌt ŵaƌƋuaŶt l’eŶjeu de pƌéseƌvatioŶ: 

- Les éléments de petit patrimoine hydrauliques (signalé par une croix bleue) : il s’agit des lavoiƌs, 
pompes, puits, moulin… diƌeĐteŵeŶt liĠs à l’histoiƌe de la ŵaîtƌise de l’eau et des anciens 

fonctionnements sociaux. 

 

Les éléments de paysage végétal et urbain : 

Ces éléments reprennent les différents repérages effectués lors de la trame verte et bleue du diagnostic, 

après une étude des différents enjeux, une sélection et une hiérarchisation ont permis de mieux cibler la 

protection. 

Ces éléments reprennent à la fois les plantations de bords de rivière et les jardins, comme élément 

identitaire et sensible au niveau environnemental,  les boisements marquant dans le paysage rural, les 

ďoiseŵeŶts d’aĐĐompagnement des ensembles bâtis et les prairies de fond de vallée. 

Ont également été repérés dans le cadre du paysage urbain : les murs de clôtures et portail  et les entrées 

de caves troglodytiques. 

 

4. Fonctionnement des diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts de l’AVAP les uns par rapport aux autres  

 

La dĠŵaƌĐhe à suivƌe loƌsƋue l’oŶ iŶteƌvieŶt suƌ uŶ ďâtiŵeŶt à l’oĐĐasioŶ d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle ou 
d’uŶe deŵaŶde de tƌavauǆ, est de ĐoŶsulteƌ eŶ pƌeŵieƌ lieu le pĠƌiŵğtƌe de l’AVAP Ƌui va permettre de 

connaître le secteur dans lequel le projet se trouve. 

 

En fonction de sa demande, le pétitionnaire se réfèrera aux différentes parties du règlement. Dans celui-ci, 

il trouvera des prescriptions complémentaires dont il est fait un renvoi sur la « carte des qualités 

architecturales et paysagères ». Il consultera alors cette carte pour visualiser les différents points 

complémentaires qui pourraient éventuellement le concerner, comme le repérage de son bâtiment,  un 

patrimoine de qualité, un mur ou un jardin méritant une préservation ou une attention particulière. 

        

B. Cadre législatif  

Prescription de l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe Aiƌe de Mise eŶ valeuƌ de l’AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe paƌ dĠliďĠƌatioŶ du 
conseil municipal en date du 26 septembre 2014. 

Issues de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 poƌtaŶt eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt (Loi ENE dite 

« Grenelle II »),  les Aiƌes de Mise eŶ valeuƌ de l’AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe (AVAP) sont établies en 

application des articles L.642-1 à L.642-ϭϬ du Đode du patƌiŵoiŶe et paƌ l’aƌtiĐle Ŷ°Ϯϴ de la Loi ENE. Elles 
remplacent ainsi les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, urbain et Paysager.  Ces dernières ont, à 

Đe jouƌ, jusƋu’au ϭϰ juillet ϮϬϭϲ pouƌ ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes en AVAP. 
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Les diffĠƌeŶts ĠlĠŵeŶts du dossieƌ de l’AVAP soŶt Ġtaďlis suivaŶt les ŵodalitĠs et les oƌieŶtatioŶs figuƌaŶt au 
dĠĐƌet d’appliĐatioŶ Ŷ°ϮϬϭϭ-1903 du 19 décembre 2011 relatif auǆ aiƌes de ŵise eŶ valeuƌ de l’aƌĐhiteĐtuƌe et du 
patrimoine et à la circulaire du 2 mars 2012.  

La Loi ƌelative à la LiďeƌtĠ CƌĠatioŶ, à l’AƌĐhiteĐtuƌe et au PatƌiŵoiŶe ;dite Loi CAPͿ du  ϳ juillet ϮϬϭϲ dĠfiŶit uŶe 
nouvelle appellation « Site patrimonial Remarquable ». Les doĐuŵeŶts ĠlaďoƌĠs s’appliƋueŶt seloŶ les ŵodalitĠs 
définies par les articles L.631-1 à L.631-5 du Code du Patrimoine. 

Le dossieƌ d’AVAP fait l’oďjet d’uŶe saisiŶe de l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ uŶe évaluation au cas par cas en 

application du décret n°2012-616 du 2 mai 2012 - art. 1 ŵodifiaŶt l’aƌtiĐle - Article R122-17 du Code de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, eŶtƌĠ eŶ vigueuƌ le ϭer janvier 2013. 

        

C. Portée juridique  

 

L’AƌĐhiteĐte des Bâtiments de France apprécie la qualité et la bonne insertion des projets, quelle que soit leur 

importance, dès lors qu'ils impliquent une modification de l'aspect des lieux,  d’uŶ point de vue patrimonial, 

architectural et paysager.  Avec le Maire, il assure le contrôle du respect des règles de l'AVAP et de ses 

prescriptions. Son regard est déterminant dans la suite Ƌui seƌa doŶŶĠe à la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ de tƌavauǆ, 
aussi il ĐoŶvieŶt de s’assuƌeƌ du ƌespeĐt de ƌğgles de foƌŵe et de foŶd daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt du peƌŵis de 
construire ou de la déclaration préalable. En effet, quel Ƌue soit le ƌĠgiŵe de l’autorisation de travaux, elle doit 

avoiƌ ƌeĐueilli l’avis ĐoŶfoƌŵe de l’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe, pƌĠvu paƌ l’aƌtiĐle LϲϰϮ-6 du code du 

patrimoine.  

Les dispositioŶs du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt s’appliƋueŶt suƌ la paƌtie du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal iŶĐlue dans le périmètre 

de l’Aiƌe de Mise eŶ Valeuƌ de l’AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe Ƌui figuƌe dans les documents graphiques. 

L’AVAP ĐoŶstitue uŶe seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue aŶŶeǆĠe au doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe. 
La Loi Grenelle II a renforcé la « complémentarité » de la seƌvitude et du doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe. 
 

RAPPEL, autƌes lĠgislatioŶs Ƌui s’iŵposeŶt et doŶt le ƌğgleŵeŶt tieŶt Đoŵpte :  
- La sigŶalisatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale, souŵise à autoƌisatioŶ. ;Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt : AƌtiĐle Lϱϴϭ-8 modifié par la 

loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 3).  

- L’ĠĐlaiƌage. ;Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt : AƌtiĐle Rϱϴϯ-2 créé par Décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 - art. 1) et 

Article L583-2. Créé par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art.173.   

 

1. Adaptations mineures   

DaŶs le Đadƌe de l'iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes d'autoƌisatioŶ de tƌavauǆ, la CoŵŵissioŶ LoĐale de l’AVAP 
peut être consultée par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation sur tout projet d'opération 

d'aménagement, de construction ou de démolition, notamment lorsque celui-ci nécessite une 

adaptation mineure des dispositions de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine en 

appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.642-5 du code du patrimoine. Le règlement ne comporte aucune adaptation 

mineure. 

     

2. Autorisations de travaux 

AuĐuŶe ŵodifiĐatioŶ de l’aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des iŵŵeuďles Ŷus ou ďâtis situĠs à l’iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe 
de l’AVAP ;tƌaŶsfoƌŵatioŶ et eǆteŶsioŶ, ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷouvelle, dĠŵolitioŶ, etĐ.Ϳ, Ŷi auĐuŶe iŶteƌveŶtioŶ 
ayant pour effet la modification sensible des données du paysage végétal (déboisement, coupe ou 

Ġlagage iŵpoƌtaŶt d’aƌďƌes de hautes tige, suppƌessioŶ de ƌipisǇlve etĐ.Ϳ, Ŷi tƌaŶsfoƌŵatioŶ des espaĐes 
publics (aménagements urbains, aspects et matériaux des sols, mobiliers urbains, etc.) ou des espaces 

privés (matériaux des sols, modification de clôture, etc.) ne peuvent être effectuées sans autorisation 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3D3D27372C3F16C798822E2A3DAA589.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000025794215&idArticle=LEGIARTI000025795532&dateTexte=20120505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3D3D27372C3F16C798822E2A3DAA589.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000025794215&idArticle=LEGIARTI000025795532&dateTexte=20120505
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pƌĠalaďle de l’autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte eŶ ŵatiğƌe d’uƌďaŶisŵe Ƌui vĠƌifie la ĐoŶfoƌŵitĠ des pƌojets aveĐ le 
règlement de la servitude AVAP.  

 

 

Article L632-1  Créé par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75 

« Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont soumis à une autorisation préalable les 

travaux susceptibles de modifier l'état des parties extérieures des immeubles bâtis, y compris du second 

œuvƌe, ou des iŵŵeuďles non bâtis. Ces autorisations peuvent être assorties de prescriptions 

paƌtiĐuliğƌes destiŶĠes à ƌeŶdƌe le pƌojet ĐoŶfoƌŵe auǆ pƌesĐƌiptioŶs de l’AVAP.  

L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de 

porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du site patrimonial remarquable. 

 

3. Interdictions spécifiques en AVAP 

La publicité est interdite de droit dans les AVAP. Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le 

Đadƌe d’uŶ ƌğgleŵeŶt loĐal de puďliĐitĠ Ġtaďli sous la ĐoŶduite du ŵaiƌe.  
Le ŵaiƌe peut eŶ outƌe autoƌiseƌ l’affiĐhage d’opiŶioŶ et la puďliĐitĠ ƌelative auǆ aĐtivités des 

assoĐiatioŶs, ŵeŶtioŶŶĠs à l’aƌtiĐle L. ϱϴϭ-13, sur les palissades de chantier, dans des conditions 

dĠteƌŵiŶĠes paƌ dĠĐƌet eŶ CoŶseil d’État. 
 

D. Archéologie 

Les pƌesĐƌiptioŶs de l’AVAP  Ŷ’affeĐteŶt pas les dispositioŶs ƌelatives à l’aƌĐhĠologie préventive. Toute 

dĠĐouveƌte foƌtuite doit ġtƌe sigŶalĠe au Maiƌe et au SeƌviĐe RĠgioŶale de l’AƌĐhĠologie ;DRAC CeŶtƌeͿ. 

  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EC004404A83E82E236729FD96EA32C3B.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=LEGIARTI000032855880&dateTexte=20160708
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II - LES DOCUMENTS GRAPHIQUES OPPOSABLES 

 

A. PĠƌiŵğtƌe de l’AVAP  

 

Le document graphique précise le territoire sur lequel le ƌğgleŵeŶt de l’AVAP va s’appliƋueƌ. 
Les seĐteuƌs peƌŵetteŶt d’appoƌteƌ des pƌĠĐisioŶs au ƌğgleŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ d’uŶ eŶjeu spĠĐifiƋue  
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B. Carte des qualités architecturales et paysagères     

 
 

Ce document est la partie graphique du règlement écrit qui permet la localisation précise des éléments 

faisaŶt l’oďjet d’uŶe pƌĠseƌvatioŶ ou de pƌesĐƌiptioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. 
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DEUXIEME CAHIER – APPLICATION REGLEMENTAIRE 

Cadre général 

- Respecter les qualités architecturales du bâti dans les matériaux utilisés (façade et toiture). 

- Traiter les façades secondaires avec le même soin que les façades principales.  

- Pouƌ le Đhoiǆ des Đouleuƌs, ƌespeĐteƌ les teiŶtes de la pieƌƌe, du sileǆ, de l’eŶduit ou de la ďƌiƋue 
déjà présentes dans la maçonnerie ainsi que les teintes employées sur les bâtiments voisins, afin 

de constituer un ensemble harmonieux. 

- La ƌeĐheƌĐhe d’ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie devƌa ġtƌe Đoŵpatiďle et Ŷe pas Ŷuiƌe auǆ ƋualitĠs 
patrimoniales des bâtiments repérés : décors, maçonneries, gabarit, ordonnancement des façades, 

etc. 

- RespeĐteƌ pouƌ toute ŵodifiĐatioŶ de façade ou Đouveƌtuƌe ;voluŵe, ŵodĠŶatuƌe, ŵise eŶ œuvƌe, 
ŵatĠƌiauǆ…Ϳ   l’oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt aƌĐhiteĐtuƌal, la ĐoŵpositioŶ et la stƌuĐtuƌe eǆistaŶts : desĐeŶte 
de charge, respect des matériaux.  

- MaiŶteŶiƌ, si ĐoŶŶus ou dĠĐouveƌts, les dispositioŶs d’oƌigiŶe et dĠĐoƌs ;dĠĐoƌs de ďaies, 
ferronneries, éléments de serrurerie, etc.).  

 

Interdictions générales 

- La démolition ou la dénaturation des éléments patrimoniaux repérés sur « la carte des qualités 

architecturales et paysagères ». 

- Tout vocabulaire décoratif artificiel étranger au site et anecdotique : pilastre, colonnes, tourelles, 

ŵatĠƌiauǆ d’iŵitatioŶ. 
- Les ĠolieŶŶes pƌivatives suƌ tout le teƌƌitoiƌe Đouveƌt paƌ l’Aiƌe de Mise eŶ Valeuƌ de l’AƌĐhiteĐtuƌe 

et du Patrimoine. 

- Pour tous bâtiments, le PVC sur les éléments pleins.  

- Le PVC sur les bâtiments remarquables   

Cette interdiction a plusieurs raisons: 

• Les menuiseries plastiques, malgré des efforts en la matière, présentent des 

épaisseurs de montant et des « à plat » de couleur qui ne correspondent pas aux 

rendus des menuiseries bois traditionnelles. De plus, la disparition de la richesse des 

moulurations et la matière plastique en elle-ŵġŵe altğƌeŶt l’autheŶtiĐitĠ des 
menuiseries.  

• Les menuiseries traditionnelles sont des menuiseries perméantes*  et participent de 

l’ĠƋuiliďƌe hǇgƌoŵĠtƌiƋue de l’eŶseŵďle du ďâtiŵeŶt. La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 
menuiserie étanche, contribue à la modification de cet équilibre et à la nécessité de 

techniques de compensation, et donc à une consommation énergétique 

supplémentaire. 
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I – REGLES URBAINES ET PAYSAGERES 
 

A 1– Les ensembles bâtis et les espaces de paysage associés 

 

1. Règles urbaines 

 

Organisation et implantation   

• Les implantations traditionnelles à l’aligŶeŵeŶt suƌ ƌue, paƌ le mur gouttereau ou par le 

pignon seront préservées. 

• Pour toute implantation nouvelle dans une parcelle entourée de bâtiments traditionnels, 

l’iŵplaŶtatioŶ reprendra les pƌiŶĐipes d’iŵplaŶtatioŶ Đi-dessus. 

Volumétrie  

• Dans tout projet traditionnel ou contemporain, on maintiendra les hiérarchies de volumes 

entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents volumes seront ainsi 

fragmentés pouƌ Ġviteƌ l’effet de  « masse ». 

• Les volumes des toitures des bâtiments exceptionnels, remarquaďles ou d’iŶtĠƌġt 
patrimonial seront préservés. 

• L’eǆteŶsioŶ* d’uŶ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt se fera en continuité physique de celui-ci et sera d’uŶ 
volume de moindre importance que le bâtiment principal. 

• Le ŵode ĐoŶstƌuĐtif, les ŵatĠƌiauǆ et dĠĐoƌs de l’eǆteŶsioŶ seƌoŶt soit ideŶtiƋues à Đeuǆ du 
bâti eǆistaŶt, soit d’uŶ tƌaiteŵeŶt contemporain respectueux du cadre paysager et bâti. 

• Les toitures ne présenteront pas de  volumes complexes. 

• Les largeurs de pignon de bâtiments principaux seront inférieures ou égales à 8 m. 

 

2. Règles Paysagères  

 

Jardins repérés  

• Seules sont autorisées, les extensions, les annexes et piscines dans la mesure où elles 

maintiennent  uŶe ideŶtitĠ paǇsagğƌe visiďle de l’espaĐe puďliĐ et sont situées hors de la zone 

iŶoŶdaďle poƌtĠe suƌ le doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe. 
• Le stockage de matériaux de récupération dégradés ou polluants (tôles rouillées, éléments 

amiantés) est interdit. 

 

ANNEXES 

• Les annexes seront en appentis ou à deux pans. Elles seront en bois ou en maçonnerie  

enduite  ou en moellons enduits à pierre vue. 

• La couverture sera en tuile plate de terre cuite traditionnelle, en tuile de bois, en zinc, ou en 

ardoise et pourra également comporter une verrière. 

 

PISCINES 

• L’aspeĐt de l’eŶseŵďle devƌa permettre une intégration harmonieuse dans 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt : traitement des margelles en pierre, béton imitant la pierre, bois. 

• En fonction du positionnement de la piscine dans le terrain, il pourra être demandé la 

ƌĠalisatioŶ d’uŶ aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ ou d’un mur de clôture afin de fermer les vues 

depuis l’espaĐe puďliĐ. 

• Le liner sera de couleur sable ou foncé. 

• Les remblais sont interdits 
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Sols  

• Les sentes enherbées repérées sur la carte des qualités architecturales et paysagères sont 

à ŵaiŶteŶiƌ daŶs leuƌ tƌaiteŵeŶt de sols et leuƌ tƌaĐĠ afiŶ ŶotaŵŵeŶt d’iŶteƌdiƌe toute 
appropriation même partielle de ces liaisons douces. 

• Les nouvelles sentes et chemins de randonnés seront soit enherbées, soit en terre, et 

devƌoŶt pƌoposeƌ uŶ ĐaƌaĐtğƌe Đhaŵpġtƌe ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’ideŶtitĠ du teƌƌitoiƌe. 
• Le traitement des nouveaux sols hors liaison douce se fera en matériaux perméables en 

utilisant : 

o Pour les grandes surfaces (plusieurs places de stationnement à ciel 

ouvert, par exemple) : gravier, terre, stabilisé, sols sablés, enherbement. 

o Pour les surfaces réduites  (espaces de fonctionnement permettant 

l’aĐĐğs auǆ aŶŶeǆesͿ : pavé ou dalles de pierre naturelle  ou à défaut pour 

les sols carrossables des calcaires compactés. 

 

 

Clôtures 

CeƌtaiŶs tǇpes de Đlôtuƌes pouƌƌoŶt ġtƌe iŶteƌdits eŶ foŶĐtioŶ du Đadƌe daŶs leƋuel la Đlôtuƌe s’iŶsğƌe. 
Murs de clôture  

• Tout mur ou muret traditionnel existant repéré sur la carte des qualités architecturales et 

paysagères sera maintenu et restauré si besoin selon les techniques traditionnelles 

précisées au II-A 2° « Murs, parements et compositions de façade ». 

• Il est demandé la conservation et la restauration des portails existants repérés sur la « carte 

des qualités architecturales et paysagères ». En cas de remplacement nécessaire, les  

ĠlĠŵeŶts seƌoŶt ƌefaits à l’ideŶtiƋue. 
• Les clôtures existantes devƌoŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt peƌŵettaŶt uŶe iŶseƌtioŶ 

cohérente et respectueuse des ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ pƌoĐhe et de l’espaĐe uƌďaiŶ. 
• Les Ŷouvelles Đlôtuƌes ŵaçoŶŶĠes s’aligŶeƌoŶt suƌ la hauteuƌ ŵoǇeŶŶe des ŵuƌs 

traditionnels alentours, soit environ 2 mètres dans les groupements historiques. Elles seront 

réalisées en pierre apparente jointoyées avec un mortier à base de chaux, en moellons 

enduits à pierre vue ou maçonnerie enduite de ton pierre locale. Les plaques préfabriquées 

en béton ne sont pas considérées comme de la maçonnerie. 

• Les murs et murets seront couverts selon les modèles existant sur le territoire communal  

o avec un couronnement en libages arrondis  ou en chapeau. 

o avec un couronnement en pierraille et mortier avec larmier en pierre 

ou en brique. 

o avec un couronnement de tuiles plates à une ou deux pentes. 

o avec un couronnement à deux pentes en dalle de pierre. 

• Les ouvertures dans les murs traditionnels hauts seront formées de portails avec piliers en 

pierre, en brique ou en maçonnerie enduite ton pierre locale. La porte sera en bois à lames 

veƌtiĐales peiŶt daŶs des teiŶtes s’haƌŵoŶisaŶt aveĐ les ĠlĠŵeŶts ďâtis et paǇsageƌs 
environnants. 

UŶe gƌille eŶ feƌ foƌgĠ ou eŶ feƌ peiŶt pouƌƌa ġtƌe autoƌisĠe si l’ouveƌtuƌe se fait suƌ uŶ 
jardin. 

• Les portillons nécessaires dans un muret seront traités en fer forgé, en fer plein ou en bois 

à lames verticales, le tout étant peint daŶs  des teiŶtes s’haƌŵoŶisaŶt aveĐ les ĠlĠŵeŶts 
bâtis et paysagers environnants.  

• Toute clôture en plaques préfabriquées béton, en tôle ondulée ou fibrociment, en rondins 

de bois, en matière plastique ou en grille aluminium brut est interdite. 
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• Toute surélévation de mur par des éléments pare-vues fabriqués en matière plastique, 

aluminium, matériaux de synthèses ou tout autre matériau sont interdite, ainsi que le 

doublage des grilles ou grillages par des toiles, grillage en matière plastique. 

 

Clôtures végétales  

• Elles seront composées soit : 

o d’uŶe haie vĠgĠtale ĐoŶstituĠe de plaŶtatioŶs de feuillus d’esseŶĐes locales  

(liste en annexe). 

o d’uŶe gƌille de teiŶte soŵďƌe à ŵaille siŵple douďlĠe d’uŶe haie vive 
constituée d’esseŶĐes loĐales (liste en annexe). 

o d’uŶ gƌillage de teiŶte soŵďƌe à ŵaille souple douďlĠ d’uŶe haie vive 
constituée d’esseŶĐes loĐales (liste en annexe). 

• Les espèces agressives, invasives ou inadaptées au contexte écologique sont interdites. 

• Les portails et portillons des clôtures végétales seront de formes simples à barreaudages 

verticaux en fer rond.   

 

Clôtures composées d’uŶe gƌille suƌ ŵuƌ ďahut  

• Il est demandé la conservation et la restauration des clôtures repérées sur la « carte des 

qualités architecturales et paysagères ». En cas de remplacement nécessaire, les  éléments 

seƌoŶt ƌefaits à l’ideŶtiƋue. 
• Elles seƌoŶt ĐoŵposĠes d’uŶe gƌille de montants fins ou d’uŶ gƌillage, de teiŶte soŵďƌe, suƌ 

ŵuƌ ďahut, eŶ eŶduit pleiŶ ou à pieƌƌe vue, douďlĠ ou ŶoŶ d’uŶe haie végétale (liste en 

annexe). 

• Pour la composition de la haie se référer au paragraphe sur les clôtures végétales ci-avant.  

• Les murs bahuts seront réalisés en pierre apparente jointoyées avec un mortier à base de 

chaux, en moellons enduits à pierre vue ou maçonnerie enduite de ton pierre locale.  

• Le doublage des grilles ou grillages par des toiles, grillage PVC ou canisses est interdit. 

• les grilles aluminium (treillis soudés) sont interdites. 

 

Clôtures bois  

• Ce tǇpe de Đlôtuƌe Ŷ’est autoƌisĠ Ƌue daŶs les foŶds de jaƌdiŶs doŶŶaŶt suƌ la vallĠe de la 
Vesgre ou sur un espace agricole. 

• Les clôtures seront ajourées et foƌŵĠes d’uŶ asseŵďlage de piƋuets de ĐhâtaigŶieƌs, d’aĐaĐia 
ou bois peint de couleur sombre.  

 

Piliers de portails 

• Les portails portés sur la carte des qualités architecturales et paysagères seront à maintenir 

daŶs leuƌs ŵises eŶ œuvƌe, leuƌs dĠĐoƌs et leuƌs pƌopoƌtioŶs. EŶ Đas de remplacement ils 

seƌoŶt ƌefaits à l’ideŶtiƋue. 
• Les pilieƌs des Ŷouvelles Đlôtuƌes, ƌepƌeŶdƌoŶt les ŵises eŶ œuvƌe tƌaditioŶŶelles de 

BONCOURT en brique ou en pierre et présenteront un aspect et un gabarit en relation avec 

la clôture. 
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A2 – Ouveƌtuƌes suƌ l’espaĐe agƌiĐole   
 

• Seules les iŵplaŶtatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l’aĐtivitĠ agƌiĐole et liée à une exploitation existante à 

la date d’appƌoďatioŶ de l’AVAP soŶt autoƌisĠes. 
• L’aspeĐt des nouveaux bâtiments agricoles est réglementés dans la partie « règles 

architecturales » 

• La ŶĠĐessitĠ d’eǆteŶsioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt agƌiĐole pouƌƌa se faiƌe daŶs le ŵġŵe voluŵe Ƌue le 
bâtiment principal. 

• Toutes plaŶtatioŶs daŶs les ouveƌtuƌes de paǇsage soŶt iŶteƌdites à l’eǆĐeptioŶ des 
boisements à vocation agricole, à partir des essences  locales listées en annexe. 

• Les plantations de conifères sont interdites. 

 

A3 – Vallée de la Vesgre 

 

• Seule uŶe eǆteŶsioŶ ŵodĠƌĠe d’uŶ ďâti eǆistaŶt et les annexes seront autorisées en fonction 

des possibilités du doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe hors de la zone inondable. Elle devra être en 

ĐoŶtiŶuitĠ phǇsiƋue du ďâtiŵeŶt eǆistaŶt et d’uŶ voluŵe de ŵoiŶdƌe iŵpoƌtaŶĐe Ƌue le 
bâtiment principal.  

• Les abris pour animaux ou pour le fourrage permettant le maintien des prairies pourront être 

autorisés si leur surface est inférieure à 20m². Ils seront traités en bois. 
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• Le maintien des prairies permanentes est fortement recommandé. 

• Les fossés à ciel ouvert seront maintenus. 

• Les ƌipisǇlves ĐoŶstituĠes d’essences locales (cf. liste en annexe) seront maintenues et 

entretenues (élagage, nettoyage).  

• La plantation de nouvelles peupleraies ou de résineux est interdite pour ne pas fermer 

visuellement le paysage et l’espaĐe de vallĠe.  

• La plaŶtatioŶ d’essences locales sera privilégiée (cf. liste en annexe). 

• Toute implantation en espace totalement dégagé en prairie est interdite. 

 

Jardins repérés  

• La ŵise eŶ œuvƌe des annexes sera traitée en bois. 

• Les nouvelles clôtures seront ajourées, foƌŵĠes d’uŶ asseŵďlage de piƋuets de Đhâtaigniers, 

d’aĐaĐia ou ďois peiŶt. 

o Loƌs des iŶteƌveŶtioŶs d’eŶtƌetieŶ suƌ les Đlôtuƌes vĠgĠtales peƌsistaŶtes, uŶ 
remplacement progressif par une haie végétale de feuillus d’esseŶĐes locales 

sera demandé (liste en annexe).   

 

A4 – Boisements structurants 

• Seules les implantations liées à une nécessité d’eŶtƌetieŶ de Đes ďoiseŵeŶts sont autorisées. 

• Il est demandé la conservatioŶ et l’eŶtƌetieŶ des ďoiseŵeŶts sauf iŵpossiďilitĠ avérée : état 

sanitaire, risque pour la sécurité des personnes et biens. 

• La coupe pour bois de Đhauffe est autoƌisĠe sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ l’eŶsouĐheŵeŶt. 
• L’aƌƌaĐhage saŶs ƌeŵplaĐeŵeŶt est iŶteƌdit. En cas de remplacement reprendre la liste en 

annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II – REGLES ARCHITECTURALES 
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Les bâtiments existants définis ci-dessous, doivent se conformer aux règles et interdictions générales, ainsi 

Ƌu’auǆ ƌğgles uƌďaiŶes. 
Des éléments sans gradation : 

• Les bâtiments visiďles depuis l’espaĐe puďliĐ mais qui ne constituent pas un enjeu patrimonial.  

• Les bâtiments Ƌui Ŷ’ont pas été repérés car, se trouvant dans des espaces de jardins ou à 

l’aƌƌiğƌe de la voie, Ŷ’oŶt pu ġtƌe vus. EŶ Đas de tƌavauǆ Ƌui feƌait appaƌaîtƌe uŶ eŶjeu 
patrimonial, une gradation pourra être définie paƌ le pouvoiƌ d’appréciation du maire sur avis 

de l’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe. 
 

 

A – Règle sur le bâti existant et les nouvelles constructions 

 

•  Couvertures et ouvrages accompagnant la couverture 

• Les toitures seront à deux versants, avec une pente comprise entre 40° et 50°. 

• Les annexes accolées seront à une ou deux pentes et reprendront la pente du bâtiment 

principal ou seront de pente minimale de 35°.  

• D’autƌes foƌŵes et ŵatĠƌiauǆ pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠs pouƌ de petites eǆteŶsioŶs, ŶotaŵŵeŶt 
celles formant liaison entre deux bâtiments. La hauteur de celle-ci devra arriver au niveau de 

l’Ġgout du ďâtiŵeŶt pƌiŶĐipal et Ŷe pas dĠpasseƌ ϮϬ% de la suƌfaĐe de l’eǆteŶsioŶ. 
• Selon la nature du bâtiment, une verrière de type traditionnelle ne dépassant pas 30% de la 

surface du versant de toiture sur laquelle elle est positionnée, pourra éventuellement être 

autoƌisĠe si elle Ŷe poƌte pas atteiŶte à l’appaƌteŶaŶĐe tǇpologiƋue Ŷi à l’aspeĐt du ďâtiŵeŶt et 
sous ƌĠseƌve Ƌu’elle pƌĠseŶte des pƌofilĠs fiŶs, métalliques, de ton sombre mat et qu’elle soit 
dans la moitié inférieure du versant. Toutefois, un positionnement différent pourra être 

autoƌisĠ daŶs le Đas d’uŶe iŵpossiďilitĠ justifiĠe. 

Matériaux  

• Le matériau de couverture est la tuile plate de terre cuite traditionnelle 65 unités/m² minimum. 

• Le matériau de couverture des bâtiments remarquaďles et des ďâtiŵeŶts d’iŶtĠƌġt 
patrimonial sera reconduit s’il est ĐoŶfoƌŵe à la ŵise eŶ œuvƌe d’oƌigiŶe ou ŵodifiĠ si Đela 
permet un retour à cette conformité : 

o en tuile plate de terre cuite traditionnelle 65 unités/m² minimum. 

Traitement de pignon avec un débord en rive de 8 cm ou rive scellée. Les 

tuiles de rives à rabat sont interdites.  

o en ardoise naturelle fine (32x22), les bandes de rives seront traitées en 

zinc prépatiné. 

• Le chaume, le zinc, la tuile mécanique petit moule losangée (exemple Montchanin losangée ou 

tuile de MaƌseilleͿ pouƌƌoŶt ġtƌe ƌeĐoŶduits s’ils soŶt liĠs au caractère d’oƌigiŶe du ďâtiŵeŶt. 

• DaŶs le Đas de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’ĠĐƌituƌe aƌĐhiteĐtuƌale ĐoŶteŵpoƌaiŶe, des toituƌes de tǇpe ziŶĐ 
prépatiné, cuivre ou plomb pourront être autorisées si le matériau participe de la mise en 

valeuƌ du pƌojet et si l’eŶseŵďle pƌĠseŶte uŶe iŶtĠgƌatioŶ eŶ haƌŵoŶie aveĐ l’eŶseŵďle ďâti et 
l’espaĐe paǇsageƌ Ƌui l’eŶviƌoŶŶeŶt. 
 

• Les finitions des toituƌes eŶ tuile plate ƌepƌeŶdƌoŶt les dispositioŶs d’oƌigiŶe eǆistaŶtes sur les 

ďâtiŵeŶts tƌaditioŶŶels : les ƌives seƌoŶt sĐellĠes à l’ĠpauleŵeŶt, avec faîte à crête et 

embarrures.  
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• En cas de réfection partielle ou totale de la toiture en tuile plate de terre cuite traditionnelle 

ou eŶ aƌdoise, utiliseƌ eŶ pƌioƌitĠ des ŵatĠƌiauǆ aŶĐieŶs de ƌĠeŵploi. HaƌŵoŶiseƌ l’eŶseŵďle 
afiŶ de Ŷe pas dĠŶatuƌeƌ l’ouvƌage. Ne pas introduire de nouveaux coloris en toiture. 

• Les tuiles seront de ton sombre. 

• Les tuiles en plaque métallique, ou les matériaux composites, résines, tuiles vernissées et les 

tuiles à emboîtement sont interdites.  

• Les gouttières pendantes ne seront pas autorisées lors de la présence de débords de toit 

ouvragés, (ex : corniche moulurée). Elles seront posées sur la corniche. 

• L’aluŵiŶiuŵ et le PVC Ŷe seƌoŶt pas autoƌisĠs pouƌ les desĐeŶtes d’eauǆ pluviales et les 

gouttières, ni les caches moineaux. 

 

Pour les pavillonnaires  

• La couverture sera traitée en tuile plate de terre cuite traditionnelle 65/60 unités/m² minimum,  

en zinc prépatiné, en cuivre.   

• DaŶs le Đas d’uŶe iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue avĠƌĠe ou aƌĐhiteĐtuƌe paƌtiĐuliğƌe, les éléments 

pavilloŶŶaiƌes visiďles depuis l’eŶtƌĠe veŶaŶt de Rouvƌes et ĐoŵpoƌtaŶt aujouƌd’hui uŶe 
couverture en tuile mécanique pourront, eŶ Đas de ƌĠfeĐtioŶ, ŵettƌe eŶ œuvƌe des tuiles plates 

de terre cuite à pureau rigoureusement plat  (20/m² ou 28/m²) (de type Beauvoise, Rullt, 

NĠoplate…Ϳ seƌa tolĠƌĠ suƌ les pavilloŶs aŶĐieŶs pouƌ des ƌaisoŶs teĐhŶiƋues (pentes faibles, 

Đhaƌge tolĠƌĠeͿ au ďesoiŶ suƌ justifiĐatif d’uŶ aƌtisaŶ. 
• Le pigŶoŶ seƌa ŵis eŶ œuvƌe avec un débord en rive de 8 cm maximum ou une rive scellée. Les 

tuiles de rives à rabat sont interdites. 

 

Pour les bâtiments agricoles  

• La toiture sera à deux pentes, avec un minimum de 30°/35°. La couverture pourra être en tuile, 

ardoise, bois, zinc prépatiné ou ďaĐ aĐieƌ de Đouleuƌ foŶĐĠe, d’aspeĐt ŵat ou satiŶĠ ;Đf. ŶuaŶĐieƌ 
du PNR de la vallée de ChevƌeuseͿ, eŶ pƌivilĠgiaŶt uŶe haƌŵoŶie d’aspeĐt aveĐ les ŵatĠƌiauǆ 
traditionnels de la façade et le cadre paysager. 

• Des paŶŶeauǆ tƌaŶsluĐides d’ĠĐlaiƌeŵeŶt Ŷatuƌel pourront être autorisés en bande près du 

faîtage ou de l’Ġgout. 
• Tout matériau réfléchissant est interdit. 

 

Pour les vérandas  

• Les couvertures de vérandas seront traitées en matériaux transparents tels que le verre. 

En cas de traitement ne comportant pas de verrière, la couverture sera traitée avec le même 

matériau que la couverture, en zinc prépatiné, ou en panneaux isolants en aluminium laqué de 

couleur sombre. 

 

Percements en toiture  

• Avant tout nouveau percement en toiture sur les bâtiments remarquables et les bâtiments 

d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial, l’Ġtude d’uŶe ouveƌtuƌe eŶ pigŶoŶ seƌa ĠtudiĠe afiŶ d’Ġviteƌ leuƌ 
multiplication en couverture. 

• Le percement en toiture ne pourra être plus large que les baies se trouvant en façade. 

• UŶ seul Ŷiveau d’ouveƌtuƌe seƌa autoƌisĠ Ƌu’il s’agisse de luĐaƌŶe ou de Đhâssis de toit. Les 

ouvertures seront positionnées dans la moitié inférieure de la couverture. Toutefois, un 

positioŶŶeŵeŶt diffĠƌeŶt pouƌƌa ġtƌe autoƌisĠ daŶs le Đas d’uŶe iŵpossiďilitĠ justifiĠe. 
• Dans le cas de la transformation des granges repérées, le Ŷoŵďƌe total d’ouveƌtuƌe eŶ toituƌe 

;Đelles eǆistaŶtes plus Đelles à ĐƌĠeƌͿ seƌa d’uŶe ouveƌture par ferme de charpente. 
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Lucarnes  

• Sur les bâtiments remarquables, les lucarnes existantes seront maintenues et restaurées et 

aucune autre lucarne ne pourra être envisagée. 

• Sur les ďâtiŵeŶts d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial, les luĐaƌŶes Ƌui Ŷe soŶt pas d’oƌigiŶe ou dont la forme 

a été modifiée ne serviront de base pour les nouvelles que si cela ne porte pas atteinte à la 

pƌĠseƌvatioŶ d’uŶe ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale. 
• Dans le cas de la restauration de lucarnes existantes, reprendre la typologie et la proportion de 

la luĐaƌŶe d’oƌigiŶe : 
o A croupe (ou à la capucine) 

o En bâtière (ou à la jacobine) 

o Pendante (fenière ou passante) 

o Rampante 

o LuĐaƌŶe eŶ œil-de-boeuf (maisons bourgeoises) 

• DaŶs le Đas de la ĐƌĠatioŶ d’uŶe Ŷouvelle luĐaƌŶe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ des luĐaƌŶes 
traditionnelles déjà existantes, reprendre la typologie et la proportion de celle existante sur la 

même couverture sauf cas ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La luĐaƌŶe seƌa positioŶŶĠe daŶs l’aǆe des peƌĐeŵeŶts ou des tƌuŵeauǆ du Ŷiveau iŶfĠƌieuƌ et 
respectera l’ĠƋuiliďƌe de la Đouveƌtuƌe. Toutefois, daŶs le Đas avĠƌĠ d’uŶe ŵise eŶ œuvƌe de 
ĐhaƌpeŶte Ŷe peƌŵettaŶt pas le positioŶŶeŵeŶt daŶs l’aǆe des peƌĐeŵeŶts, uŶe ŵise eŶ œuvƌe 
dissymétrique pourra être autorisée. 
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• En cas de lucarne unique, la positionner de manière dissymétrique dans le toit, dans 

l’aligŶeŵeŶt d’uŶe ouveƌtuƌe de  la façade ou daŶs l’aǆe ĐeŶtƌal de la façade. 

Châssis de toit 

• Les châssis de toit seront de type tabatière* à dominante verticale, de dimensions maximales 

80 x 100 cm, encastrés dans le pan de couverture, alignés entre eux, implantés dans la partie 

inférieure des versants de toiture, et de même dimension. Toutefois, un positionnement 

diffĠƌeŶt pouƌƌa ġtƌe autoƌisĠ daŶs le Đas d’uŶe iŵpossiďilitĠ justifiĠe. 
• Le châssis seƌa positioŶŶĠ daŶs l’aǆe des peƌĐeŵeŶts ou des tƌuŵeauǆ du Ŷiveau iŶfĠƌieuƌ et 

ƌespeĐteƌa l’ĠƋuiliďƌe de la Đouveƌtuƌe. Toutefois, daŶs le Đas avĠƌĠ d’uŶe ŵise eŶ œuvƌe de 
ĐhaƌpeŶte Ŷe peƌŵettaŶt pas le positioŶŶeŵeŶt daŶs l’aǆe des peƌĐeŵeŶts, uŶe ŵise eŶ œuvƌe 
dissymétrique pourra être autorisée.  

• Le nombre de châssis autorisé sera limité à deuǆ paƌ veƌsaŶt suƌ l’espaĐe puďliĐ. Toutefois, un 

percement supplémentaire pourra être autorisé sous ƌĠseƌve d’uŶe suƌfaĐe vitƌĠe ŵaǆiŵale 
représentant 5% de la totalité de la surface du versant de toiture. 

• Selon la nature du bâtiment, une verrière de type traditionnelle ne dépassant pas 30% de la 

surface du versant de toiture sur laquelle elle est positionnée, pourra éventuellement être 

autorisée si elle ne porte pas atteiŶte à l’appaƌteŶaŶĐe tǇpologiƋue Ŷi à l’aspeĐt du ďâtiŵeŶt et 

sous ƌĠseƌve Ƌu’elle pƌĠseŶte des pƌofilĠs fiŶs, ŵĠtalliƋues, de toŶ soŵďƌe ŵat et Ƌu’elle soit 
dans la partie inférieure du versant. 

• Il ne sera pas accepté de coffret de volets roulants externe sur tous les bâtiments 

remarquables, et suƌ les paƌties visiďles de l’espaĐe puďliĐ de tous les autres bâtiments. 

Cheminées 

• OŶ pƌĠseƌveƌa les ĐheŵiŶĠes tƌaditioŶŶelles eǆistaŶtes aveĐ leuƌ tƌaiteŵeŶt d’oƌigiŶe. 
• Pour toute nouvelle cheminée, on reprendra la ŵise eŶ œuvƌe de ĐheŵiŶĠes tƌaditioŶŶelles eŶ 

ďƌiƋues soŵďƌes ou ƌeĐouveƌte d’uŶ eŶduit aveĐ ĐouƌoŶŶeŵeŶt saillaŶt eŶ ďƌiƋue, de seĐtioŶ 
ƌeĐtaŶgulaiƌe, d’aspeĐt siŵple ŵassif aveĐ uŶ positioŶŶeŵeŶt pƌğs du faîtage de ŵaŶiğƌe à 
permettre un bon tirage sans hauteur excessive. 

• On admettra les cheminées tubulaires en tôle laquée sombre et mat sur les bâtiments 

d’eǆpƌessioŶ ĐoŶteŵpoƌaiŶe et suƌ les appeŶtis à destiŶatioŶ de Đhauffeƌie s’ils soŶt ŶoŶ peƌçus 
de l’espaĐe puďliĐ. 

• Les éléments métalliques de surélévation de cheminée ne seront pas autorisés à l’eǆĐeptioŶ 
des aérateurs. 

• Les arêtes aux angles des maçonneries ne seront pas recouvertes de baguettes plastiques. 

• Les cheminées tubulaires en aluminium et inox, et tout métal non laqué seront interdits.  

Autres installations   

•       On disposera les aĐĐessoiƌes de ƌĠĐeptioŶ d’oŶdes ;paƌaďoles, aŶteŶŶes …Ϳ et autƌes 
ĠƋuipeŵeŶts teĐhŶiƋues ;poŵpes à Đhaleuƌ, ĐliŵatisatioŶ, …Ϳ daŶs les Đoŵďles, ou à un 

emplacement ŶoŶ visiďles depuis l’espaĐe puďliĐ. 
•       Dans le cas de contraintes techniques nécessitant une implantation visiďle depuis l’espaĐe 

public. Elles ne devront pas se détacher sur le ciel et seront transparentes ou de la même 

couleur que le support.  

Capteurs solaires  

•    Les implantations ne seront pas autorisées sur les bâtiments remarquables et les parties 

visibles depuis l’espaĐe puďliĐ des autres bâtiments. 
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•       Les cadres métalliques et les panneaux seront de teinte sombre et mate et devront être 

disposés dans le plan de la couverture. 

o Les panneaux devront former un pan de toiture complet ou être situés en bas de 

versant et regroupés. 

o Les panneaux pourront également être posés en bardages verticaux sur des façades 

ŶoŶ peƌçues depuis l’espace public. 

• Les capteurs solaires en pans entiers sur les hangars et autres bâtiments agricoles pourront 

être autorisés. La foƌŵe du ďâtiŵeŶt seƌa iŶduite paƌ l’usage agricole pour lequel il a été prévu 

et non par la recherche du rendement énergétique. 

 

• Murs, parements et compositions de façade 

• Les ordonnancements de façades existants, les alignements et proportions des ouvertures, 

doivent être conservés voire restitués sur les bâtiments remarquables et les bâtiments 

d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial. 
• Le rejointoiement au ciment sur le ďâti tƌaditioŶŶel Ŷ’est pas autoƌisĠ, aiŶsi Ƌue les tƌaiteŵeŶts 

agressifs comme le sablage (hors techniques de micro sablage pneumatique, projection à sec), 

les traitements chimiques ou acides et la brosse métallique 

 

IsolatioŶ paƌ l’eǆtĠƌieuƌ  

• L’isolatioŶ paƌ l’eǆtĠƌieuƌ ne sera pas autorisée sur les bâtiments remarquables, sur les décors, 

sur les ďƌiƋues appaƌeŶtes, la pieƌƌe de taille,  les ĠlĠŵeŶts de paŶs de ďois Ƌui Ŷ’ĠtaieŶt pas 
prévus pour être recouverts à l’oƌigiŶe, aiŶsi Ƌue suƌ les façades enduites à pierre vue.  

• En dehors des cas cités ci-avaŶt, l’isolatioŶ paƌ l’eǆtĠƌieuƌ est  autoƌisĠe sous ƌĠseƌve Ƌue la 
ŵise eŶ œuvƌe des ŵatĠƌiauǆ de paƌeŵeŶt Ŷe Ŷuise pas à la ƋualitĠ des ďâtiŵeŶts 
patrimoniaux situés à proximité. Le nu de façade sera dans le prolongement des façades des 

bâtiments mitoyens. Un soin sera apportĠ auǆ dĠtails de ŵise eŶ œuvƌe. 

EŶtƌetieŶ et ŵise eŶ œuvƌe des façades sur bâtiments repérés  

ENDUITS  

• La finition de l’eŶduit sera lissée, brossée ou talochée et présentant un aspect homogène et fin.  

• La préservation ou même la restauration des enduits anciens (à la chaux) sera la règle lorsque 

que cela est possible.  

• Les enduits seront réalisés au mortier de chaux naturelle, en utilisant des sables tamisés fins et 

teintés, finition dans le respect des teintes et de la granulométrie des enduits traditionnels 

locaux. 

• La toŶalitĠ de l’eŶduit se rapprochera de celle de la pierre se trouvant dans les renforts et les 

encadrements de baies, en étant légèrement plus foncée. DaŶs le Đas d’eŶĐadƌeŵeŶt eŶ ďƌiƋue, 
la tonalité sera légèrement plus claire. La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra 

être légèrement renforcée par l'adjonction de pigments naturels.  

• Les appareillages de pierre de taille ou de brique encadrant les baies ou en renfort de 

ŵaçoŶŶeƌie ;haƌpageͿ et les ĐhaîŶages d’aŶgle aiŶsi Ƌue les dĠĐoƌs d’oƌigiŶe ;ďaŶdeauǆ, 
liŶteauǆ sĐulptĠs, ŵouluƌatioŶ des ďaies…Ϳ devront être respectés et laissés apparents. L’enduit 

devra arriver au nu de la pierre, ou de la brique sans surépaisseur, dessinant des contours 

réguliers. 

• Dans le Đas d’eŶduits à pieƌƌe vue, les joints seront beurrés, ni en creux, ni en saillie,  ils seront 

lissĠs à la tƌuelle  ou fiŶis à l’ĠpoŶge.  
• Les enduits ciŵeŶts suƌ le ďâti tƌaditioŶŶel, aiŶsi Ƌue l’appliĐatioŶ de peiŶtuƌe suƌ les eŶduits 

traditionnels et les éléments en pierre de taille ne seront pas autorisés. 
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• De même, on interdira les baguettes plastiques sur les arêtes, le ĐƌeuseŵeŶt daŶs l’Ġpaisseuƌ 
de l’eŶduit pouƌ ŵoŶtƌeƌ telle ou telle pieƌƌe d’eŶĐadƌeŵeŶt de ĐhaîŶage ou de ŵaçoŶŶeƌie  
(effet nougat), ainsi que la mise à nu de moellons destinés à être enduits.  

 

FACADE OU DECOR AVEC DE LA  BRIQUE 

• Pour la restauration on remplacera les briques détériorées par des produits semblables, les 

joints étant repris au mortier de chaux NHL, plus perspirant* que les briques afin de favoriser 

les échanges hygrométriques. 

 

FAÇADE PAN DE BOIS (BATI EXISTANT - ANNEXES)  

• Les pans de bois destinés à être vus devront être laissés apparents. 

• Les paŶs de ďois piƋuetĠs à l’heƌŵiŶette seƌoŶt eŶduits. 
• Les revêtements non respirants* (enduit ciment, peintures) et le remplacement des pans de 

bois défectueux par des murs en pierres ou en parpaings seront interdits. 

FAÇADE EN BARDAGE BOIS (Traitement de pignon en bardage bois). 

• Le bois ne sera ni vernis, ni lasuƌĠ, ŵais tƌaitĠ à l’huile de liŶ ou laissĠ à son vieillissement 

naturel.  

• Les bardages devront être à lames larges, les rondins sont interdits. 

 

FACADE EN SILEX 

• Les associations de matériaux brique-silex, seront à maintenir. Les briques interviennent en 

renfort dans les points sensibles de la maçonnerie. 

• La cohésion devra être assurée par rejointoiement par un mortier de  terre crue, comme à 

l’oƌigiŶe, ou de Đhauǆ ĠteiŶte afiŶ de liŵiteƌ la stagŶatioŶ et l’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ de pluie daŶs 
la maçonnerie irrégulière de moellons de silex concassés. 

Prescriptions sur les constructions existantes non repérées et les nouvelles constructions :  

ENDUITS  

▪ La fiŶitioŶ de l’eŶduit seƌa lissĠe, ďƌossĠe ou taloĐhĠe et pƌĠseŶtaŶt uŶ aspeĐt hoŵogğŶe et fiŶ.  
▪ DaŶs le Đas d’eŶduits à pieƌƌe vue, les joiŶts seƌoŶt ďeuƌƌĠs, Ŷi eŶ Đƌeuǆ, Ŷi eŶ saillie,  ils seƌoŶt 

lissĠs à la tƌuelle  ou fiŶis à l’ĠpoŶge.  
▪ Les baguettes plastiques sur les arêtes, le placage de pierre de positionnement dispatché et 

aléatoire  (effet nougat), ainsi que la mise à nu de moellons destinés à être enduits sont interdits 

FAÇADE EN BARDAGE BOIS  

▪ Dans le cas de façades en bois, les teintes devront permettre une bonne intégration dans 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďâti et paǇsageƌ. Si le ďois est peiŶt, il seƌa tƌaitĠ d’uŶe Đouleuƌ peƌŵettaŶt 
soŶ iŶtĠgƌatioŶ. Le ďois pouƌƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe tƌaitĠ à l’huile de liŶ ou laissé à son vieillissement 

naturel, mais il ne sera ni lasuré, ni vernis. 

▪ Les bardages devront être à lames larges, jointives avec couvre joints, et verticales,. 

FAÇADE EN BARDAGE METALLIQUE  

• DaŶs le Đas d’uŶe aƌĐhiteĐtuƌe de ĐƌĠatioŶ, uŶ ďaƌdage ŵĠtallique pourra être utilisé en 

façade sous ƌĠseƌve d’uŶ sous-bassement ou rez-de-chaussée maçonné apparent. 

• Le ďaƌdage seƌa ŵat et d’uŶe Đouleuƌ peƌŵettaŶt uŶe iŶtĠgƌatioŶ Ƌualitative daŶs 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďâti et paǇsageƌ. 

 

BATIMENTS AGRICOLES  
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• On réalisera les façades de préférence en bois en privilégiant les bardages à pose verticale avec 

ou sans couvre-joint.  

• Un bardage métallique sera toléré dans des teintes sombres permettant une bonne intégration 

dans l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďâti et paǇsageƌ ;Đf. nuancier en annexe). 

VERANDAS 

• Les vérandas  seront traitées en structures métalliques (acier, fonte, aluminium avec des profils 

fins, traités en coloris sombre et mat) ou structures  en bois. Dans le cas de structure bois, celle-

ci pourra être posée sur un muret en brique ou en moellon enduit à pierre vue. 

Equipements de façade  

• On recherchera la dissimulation des Đâďles ;ĠleĐtƌiƋue, tĠlĠphoŶiƋue…Ϳ visiďles eŶ façade 
depuis le domaine public. Ils seront peints dans le ton de la façade. 

• On intègrera les installations techniques (compteurs et autƌes ĠƋuipeŵeŶtsͿ daŶs l’Ġpaisseuƌ 
de la maçonnerie sans saillie par rapport à la façade en tenant compte de la composition de 

celle-ci en respectant les éléments de modénatures. Elles seront dissimulées derrière des 

portillons en bois ou en métal, de couleur discrète. 

• Les soƌties de Đhaudiğƌes à veŶtouse, les poŵpes à Đhaleuƌ, les ƌĠseƌvoiƌs d’eau, les ďloĐs de 
climatisation et leuƌs gƌilles de veŶtilatioŶ seƌoŶt iŶteƌdits suƌ les façades doŶŶaŶt suƌ l’espaĐe 
public sauf contrainte technique justifiée. 

•       Les paraboles et autres récepteurs hertziens seƌoŶt ŶoŶ visiďles de l’espaĐe puďliĐ sauf 
contrainte technique justifiée. Dans ce cas, les paraboles ne devront pas se détacher sur le ciel 

et seront transparentes ou de la même couleur que le support.  

 

Percements de façade et menuiseries  

• On maintiendra les peƌĐeŵeŶts daŶs leuƌs dispositioŶs d’oƌigiŶe ;eŵplaĐeŵeŶt, Ŷoŵďƌe, taille 
et proportions) sur les ďâtiŵeŶts ƌeŵaƌƋuaďles et les paƌties visiďles de l’espaĐe public des 

ďâtiŵeŶts d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial, toutefois, dans le cas de bâtiments agricoles repérés comme 

ďâtiŵeŶt d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial et de ĐoŶtƌaiŶtes teĐhŶiƋues avĠƌĠes, uŶe ŵodifiĐatioŶ de 
percement pourra être autorisée. 

• On conservera les menuiseries des fenêtres chaque fois que leur état le permet (sur la base 

d’uŶ diagŶostiĐ pƌĠalaďleͿ et elles seront restaurées si ŶĠĐessaiƌe. La possiďilitĠ d’ajouteƌ du 
survitrage sur les châssis anciens devra être étudiée avant toute solution destructrice. 

• Dans le Đas d’ajout d’uŶe seĐoŶde ŵeŶuiseƌie pouƌ des ƋuestioŶs d’isolatioŶ, soŶ 
positionnement se fera à l’iŶtĠƌieuƌ, à l’aƌƌiğƌe de la ŵeŶuiseƌie aŶĐieŶŶe, et saŶs paƌtitioŶ de 
vitƌage afiŶ d’ġtƌe le ŵoiŶs visiďle de l’eǆtĠƌieuƌ. 

• DaŶs le Đas d’uŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt, oŶ ƌepƌeŶdƌa la ŵise eŶ œuvƌe aŶĐieŶŶe, et l’iŶtĠgƌatioŶ de la 

nouvelle menuiserie se fera dans le respect des proportions et des partitions des menuiseries 

d’oƌigiŶe de la façade. Les carreaux devront être plus hauts que larges. 

• Dans le cas d’uŶ ďâtiŵeŶt ƌeŵaƌƋuaďle, les menuiseries des fenêtres seront en bois peint, dans 

le Đas d’uŶ ďâtiŵeŶt d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial, l’aluŵiŶiuŵ ou le PVC mats de profilés chanfreinés 

fins et de formes arrondies avec des petits bois rapportés de face pourront  être autorisés, le 

bois reprenant les profils anciens restant toutefois la solution la meilleure. 

Création et composition de percements  

• On respectera l’haƌŵoŶie pleiŶ/vide de la façade et la ƌĠpaƌtitioŶ des ouveƌtuƌes aligŶĠes de 
manière verticale et horizontale rythmant la façade. 

• Les baies seront réalisées avec des proportions traditionnelles, plus hautes que larges (hors 

porte de garage ou de grange) et de forme rectangulaire. Toutefois, des baies plus larges que 
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hautes peuvent être tolérées en rez-de-chaussée en façade sur jardin afin de permettre des 

doubles portes vitrées. 

• Dans le cas de la transformation des granges, le Ŷoŵďƌe total d’ouveƌtuƌe en façade (celles 

existantes plus celles à créer) sera d’uŶe feŶġtƌe paƌ feƌŵe de ĐhaƌpeŶte, et d’une porte toute 

les deux fermes. 

Menuiseries : Fenêtres,  contrevents et persiennes 

• On maintiendra les persiennes et volets en place et en bon état sur les bâtiments existants. Des 

systèmes de mécanisation des volets battants pourront être mis en place. Le PVC est interdit 

• On maintiendra sur les bâtiments les menuiseries des fenêtres en bois, tout en autorisant des 

châssis métalliques (aluminium, fer) pour les menuiseries des portes vitrées de trois panneaux 

et plus. 

• On coordonnera toutes les ŵeŶuiseƌies d’uŶe ŵġŵe ĐoŶstƌuĐtioŶ ;feŶġtƌes, poƌtes, volets, 
portails de garage) dans la même tonalité. 

• Les volets roulant ne seront pas autorisés sur les bâtiments remarquables et les parties visibles 

depuis l’espaĐe puďliĐ des ďâtiŵeŶts d’iŶtĠƌġt patrimonial. 

Dans les cas où ils sont autorisés, les coffres seront invisibles en façade et en retrait par rapport 

au nu de celle-ci. 

• Pour les bâtiments remarquables sont interdits : le blanc pur, le PVC, les poses « en 

rénovation » et les petits ďois iŶtĠgƌĠs à l’iŶtĠƌieuƌ du douďle vitƌage, collés uniquement en 

intérieur, ou en laiton.   

• Pour les bâtiments d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial sont interdits : le blanc pur, les poses « en 

rénovation » et les petits ďois iŶtĠgƌĠs à l’iŶtĠƌieuƌ du douďle vitƌage, collés uniquement en 

intérieur, ou en laiton, le bois restant la meilleure solution. 

• Pour les autres bâtiments, sont interdits : le blanc pur, les petits ďois iŶtĠgƌĠs à l’iŶtĠƌieuƌ du 

double vitrage, collés uniquement intérieur, ou en laiton.  Les fenêtres en PVC pourront être 

autorisées. 

Poƌtes d’eŶtƌĠe  

• On réalisera les poƌtes d’eŶtƌĠe eŶ ďois pleiŶ d’aspeĐt tƌaditioŶŶel de plaŶĐhes verticales 

jointives ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

• Réaliser les ferronneries de portes de teinte sombre et mate et de dessin sobre. 

• Le PVC est interdit. 

Portes de granges  

• On conservera les portes anciennes des granges encore en place et en état. Dans le cas de 

remplacement on conservera uŶ aspeĐt d’ouveƌtuƌe tƌaditioŶŶelle à deuǆ ďattaŶts aveĐ laŵes 
verticales larges. 

• Dans le cas de  bâtiments d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial concernant  des  bâtiments  agricoles, une 

ŵodifiĐatioŶ d’ouveƌtuƌe pouƌƌa ġtƌe aĐĐeptĠe daŶs le Đas d’uŶe ĐoŶtƌaiŶte de foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
justifiĠe, sous ƌĠseƌve Ƌu’elle s’iŶtğgƌe de ŵaŶiğƌe Ƌualitative daŶs la façade. 

• Le PVC est interdit. 

 

Portes de caves troglodytiques 

• On maintiendra les ouvertures ajourées portes des caves afin de permettre la ventilation 

minimum de celle-ci. 
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B -  Les éléments de patrimoine hydraulique  

 

• Pour les prescriptions relatives aux interventions architecturales sur le moulin, se reporter au 

chapitre A précédent. 

• Les éléments présentant un intérêt patrimonial liĠs auǆ diffĠƌeŶts usages de l’eau devront être 

préservés et restaurés : puits, lavoirs, biefs, vannes, fontaines… 

• Les mares seront maintenues à ciel ouvert, et entretenues. Tout comblement est interdit. 

• L’aĐĐessiďilitĠ à Đes ĠlĠŵeŶts loƌsƋu’ils soŶt puďliĐs devra être maintenue. 
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ANNEXES           

 

NUANCIER 

 

Dans le choix des couleurs, on tiendra compte des teintes employées pour les bâtiments voisins, afin de 

constituer un ensemble harmonieux. 

Les matériaux sur BONCOURT (moellons calcaire, brique et silex) présentent  un ensemble de nuances auxquels 

les eŶduits devƌoŶt s’adapteƌ. 
Le nuancier de référence est celui du parc naturel de la vallée de Chevreuse.  

http://www.parc-naturel-chevreuse.fr/fileadmin/media/doc/guidecouleurnuancier.pdf 

 

Couleur des enduits  

Lorsque le matériau est de teinte claire la tonalité de l’eŶduit se ƌappƌoĐheƌa de Đelle-ci  en étant légèrement 

plus foncée. 

LoƌsƋue le ŵatĠƌiau est de teiŶte plus souteŶue la toŶalitĠ de l’eŶduit se ƌappƌoĐheƌa de Đelle-ci en étant 

légèrement plus claire. 

La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par l'adjonction de 

pigments naturels. 

Un échantillon sur site pourra être soumis pour avis à l'architecte des bâtiments de France avant exécution. 

 

Menuiseries  

Les menuiseries extérieures et les ferronneries seront peintes (éventuellement huilées ou cirées) pour les 

protéger contre les intempéries et le vieillissement prématuré. 

Les teintes pourront être choisies selon deux options : 

• Soit eŶ ĐhoisissaŶt des toŶalitĠs Đlaiƌes : ďeige, gƌis ďleu ou gƌis veƌt…daŶs la tƌadition du 

XIXème siècle dans la région. 

• Soit eŶ ĐhoisissaŶt des teiŶtes souteŶues : ďƌuŶ, ƌouge, ďleu foŶĐĠ ou veƌt foŶĐĠ… 
essentiellement pour les portes et portails. 

• Les ocres sont autorisés (cf : http://www.terresetcouleurs.com/nuancier.html). 

 

Contrevents  

Les contrevents seront peints de teintes claires ou foncées, toujours en harmonie avec les menuiseries et avec 

la coloration des façades. 

• Les ocres sont autorisés (cf : http://www.terresetcouleurs.com/nuancier.html). 

 

Ferronneries  

Les couleurs des ferronneries seront choisies dans une gamme de couleurs plus foncées que celle des fenêtres  

(presque noir) et mates : gris, bleu, vert, rouge, brun...  

  

http://www.parc-naturel-chevreuse.fr/fileadmin/media/doc/guidecouleurnuancier.pdf
http://www.terresetcouleurs.com/nuancier.html
http://www.terresetcouleurs.com/nuancier.html
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Teintes 

Les teintes ci-dessous sont indicatives et peuvent dépendre de la qualité d’iŵpƌessioŶ, se ƌéféƌeƌ au RAL ou  teinte 

approchante. 

Bardages métalliques 

 

Toitures :  

  - RAL 8012 : brun rouge  

 

 

 

- RAL 7016: gris anthracite 

  

 - RAL 7013 : gris brun 

  

 

Façades :  

 - RAL 1019 : gris beige 

 

 

     

 

- RAL 7032 : gris silex 

 

- RAL 6009 : vert sapin 

 

 

 

 

- RAL 6011 : vert réséda 
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Menuiseries et ouvrages en serrurerie :   

 

- RAL 1013 : blanc perle 

 

- RAL 1015 : ivoire clair 

 

- RAL 9018 : blanc papyrus 

 

- RAL 6021 : vert pâle 

 

- RAL 5024 : bleu pastel 

 

- RAL 3005 : rouge vin 

 

- RAL 6005 : vert mousse 

 

- RAL 8002 : brun de sécurité 

 

 

- RAL 8012 : brun rouge 

 

- RAL 8016 : brun acajou 
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- RAL 8019 : brun gris 

 

 

Couleurs interdites:  

      - le blanc pur ; 

- les teintes vives ou criardes. 
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LES ESSENCES LOCALES 

 

Arbustes : 

Acer campestre / Erable champêtre 

Cornus mas / Cornouiller mâle 

Cornus sanguinea / Cornouiller sanguin 

Carpinus betulus / Charme commun 

Crataegus monogyna / Aubépine 

Rubus idaeus / Framboisier 

Corylus avellana / Noisetier 

Prunus spinosa / Prunellier 

EuoŶǇŵus euƌopaeus / FusaiŶ d’Euƌope 

Syringa vulgaris / Lilas commun 

Rosa canina / Eglantier 

Ligustrum vulgare / Troène commun 

Viburnum opulus / Viorne obier 

Sambuscus nigra / sureau noir 

 

Arbres : 

Acer campestre / Erable champêtre 

Fagus sylvatica / Hêtre 

Sorbus aria / Alisier blanc 

Castanea sativa / Châtaignier  

Quercus robur / Chêne pédonculé 

Quercus petraea / Chêne sessile 

Fraxinus excelsior / Frêne 

Prunus avium / Merisier 

Sorbus aucuparia / Sorbier des oiseleurs 

Alnus glutinosa / Aulne 

Carpinus betulus / Charme commun 

Ulmus campestris / Orme champêtre 

 

Plantes grimpantes : 

Vitis vinifera / Vigne 

Parthenocissus quinquefolia / Vigne vierge 

Rosa / Rosier 

Clematis / Clématite 

Wysteria / Glycine 
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LES RIPISYLVES 

Elles assurent la variété des paysages et la protection des berges. 

La ripisylve est un lieu d'abri, de reproduction et de nourriture pour la faune terrestre et aquatique. 

Elles contribuent à la bonne qualité écologique du milieu et tiennent également un rôle de filtre de certains 

éléments polluants en capturant une partie des intrants agricoles. 

 

Résineux interdit excepté le Taxodium distichum / Cyprés chauve 

 

Arbres : 

Fraxinus excelsior / Frêne 

Prunus avium / Merisier 

Alnus glutinosa / Aulne 

Salix alba / Saule blanc 

Acer pseudoplatanus / Erable sycomore 

Ulmus minor / Orme 

Betula ďouleau, aulŶe, fƌġŶe, ŵeƌisieƌ… 

 

Arbustes : 

Acer campestre / Erable champêtre 

Cornus sanguinea / Cornouiller sanguin 

Carpinus betulus / Charme commun 

Crataegus monogyna / Aubépine 

Prunus spinosa / Prunellier 

EuoŶǇŵus euƌopaeus / FusaiŶ d’Euƌope 

Ligustrum vulgare / Troène commun 

Viburnum lantanae / Viorne lantane 

Sambuscus nigra / sureau noir 

Rosa canina / Eglantier 

 

Aquatiques : 

Carex pendula / Laiches 

Iris pseudacorus / Iris faux acore 

Juncuns effusus / Joncs 

Phalaris arundinacea / Baldingère 

Phragmites australis / Phragmites  
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GLOSSAIRE 

 

Sources :  

- « Architecture, méthode et vocabulaire », Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Editions du 

Patrimoine, Centre des Monuments Nationaux, 2000. 

- DICOBAT, Jean de Vigean, Editions Arcature, 2002. 

-  « La maison rurale en Ile-de-France », Pierre THIEBAUT, Publications du Moulin de Choiseau, 1995, p. 

161 à 164. 

   

Acrotère  (ou mur acrotère) : un petit muret situé en bordure de toitures terrasses et permettant le relevé 

d'étanchéité. 

Annexe : Bâtiment jointif ou non à la construction principale et dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui 

de la construction principale régulièrement autorisée dans la zone (liste d'exemples non exhaustive : abris de 

jardin, locaux piscines, locaux techniques, préau, abris ou garage pour véhicules et vélos). Les constructions à 

usage agricole ne sont pas des annexes. 

Appareillage : Manière de disposer les matériaux composant une maçonnerie. 

Appentis : Toit à uŶ seul veƌsaŶt doŶt le faîtage* s’appuie ĐoŶtƌe uŶ ŵuƌ.  
Arêtiers : Pièce inclinée de charpente placée à l'encoignure, c'est à dire à l'angle d'une toiture, d'un comble. 

Bandeau : Moulure* plate rectangulaire de faible saillie 

Calepinage : C’est le dessiŶ, suƌ uŶ plaŶ ou uŶe ĠlĠvatioŶ, de la dispositioŶ d'ĠlĠŵeŶts de foƌŵes définies pour 

former un motif, composer un assemblage, couvrir une surface ou remplir un volume. 

Chaînage : Assemblage linéaire de pièce de bois, de pierres, tiges métalliques ou béton armé, noyé dans un mur 

pour le rigidifier. 

ChaîŶe d’aŶgle : Elément stƌuĐtuƌaŶt veƌtiĐal d’uŶ ŵatĠƌiau gĠŶĠƌaleŵeŶt diffĠƌeŶt de la ŵaçoŶŶeƌie, seƌvaŶt 
de renfort au niveau des angles (éléments particulièrement fragile) et participant au ceinturage du bâtiment 

pour éviter sa dislocation. Il vient en complément éventuel de chaînes positionnées en milieu de parements. 

Châssis : Cadƌe d’uŶ ouvƌage ŵeŶuisĠ, fiǆe ou ŵoďile, vitƌĠ ou ŶoŶ et ĐoŵposaŶt le vaŶtail d’uŶe ĐƌoisĠe ou 
d’uŶe poƌte. 
Contrevent : Dispositif eǆtĠƌieuƌ de pƌoteĐtioŶ d’uŶe feŶġtƌe ou d’uŶe poƌte Ƌui se ƌaďat (volets extérieurs, 

persiennes) 

Corniche : Forte moulure* en saillie qui couronne et protège une façade. 

Croupe : petit veƌsaŶt de foƌŵe gĠŶĠƌaleŵeŶt tƌiaŶgulaiƌe situĠ à l’eǆtƌĠŵitĠ d’uŶ Đoŵďle, eŶtƌe deuǆ aƌġtieƌs*. 
« Décroutage » : AĐtioŶ d’eŶleveƌ uŶ eŶduit ƌeĐouvƌaŶt et pƌotĠgeaŶt les ŵoelloŶs à l’oƌigiŶe  afiŶ de laisseƌ 
ceux-ci apparents. 

Embarrure : Partie maçonnée en mortier liaisonnant les tuiles faîtières avec les tuiles de couverture et assurant 

le ŵaiŶtieŶ et l’ĠtaŶĐhĠitĠ du faîtage. 
Extension : augŵeŶtatioŶ de la suƌfaĐe et/ou du voluŵe d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ. Elle peut iŶteƌveŶiƌ 
horizontalement dans la continuité de la construction principale, ou verticalement par surélévation. 

Faîtage : partie la plus élevée de la toiture. 

Ferronneries : Les éléments de ferronnerie sont les grilles de clôture, de garde-corps, de portails, de porte, les 

heurtoirs, etc. Tout élément 

Issu d’uŶ tƌavail eŶ foƌge ou eŶ foŶdeƌie, aveĐ gĠŶĠƌaleŵeŶt uŶ oďjeĐtif pƌatiƋue ŵais ĠgaleŵeŶt dĠĐoƌatif. 
Géothermie : Principe : Le chauffage géothermique consiste à capter les calories présentes dans le sol pour les 

restituer dans la maison Suƌ le teƌƌaiŶ Il eǆiste tƌois solutioŶs de Đaptage peƌŵettaŶt l’adaptatioŶ à toutes les 
configurations de terrain. La solution traditionnelle de captage horizontal nécessite, selon les conditions 

climatiques, une surface extérieure comprise entre 100% et 150% de la surface à chauffer. Lorsque le terrain 

est tƌop eǆigu ou aĐĐideŶtĠ, le Đaptage se fait à la veƌtiĐale, au ŵoǇeŶ d’uŶe sonde géothermique qui va capter 

l’ĠŶeƌgie eŶ pƌofoŶdeuƌ, eŶtƌe ϱϬ et ϭϬϬ ŵğtƌes. Autƌe alteƌŶative, le Đaptage d’eau suƌ Ŷappe permet de 

profiter des nappes présentes dans le sol, souvent à une profondeur de 10 à 20 mètres, dont la température 
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est ĐoŶstaŶte tout au loŶg de l’aŶŶĠe. L’ĠŶeƌgie est ƌĠĐupĠƌĠe à l’eǆtĠƌieuƌ paƌ uŶe pompe à chaleur 

géothermique Ƌui la ƌestitue à l’iŶtĠƌieuƌ de l’haďitatioŶ paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe d’uŶ ĐiƌĐuit de distƌiďutioŶ 
(plancher chauffant, réseau de radiateurs, ventilo-convecteurs). 

Herminette : Outils de travail du bois servant, dans le cas qui nous intéresse, au piquetage des bois afin de 

permettre l’aĐĐƌoĐhage de l’eŶduit. 
Imposte : Partie généralement vitrée au-dessus d’uŶe poƌte. 
Joint beurré : Đ’est uŶ joiŶt Ƌui dĠďoƌde suƌ les ŵoelloŶs peu ou pas ĠƋuaƌƌis, afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ les ŵoelloŶs 
tout en les protégeant et de présenter une surface plane. Il est aussi appelé « à pierre vue » car on voit les 

moellons affleurer. 

Jouée (de lucarne): paroi latérale de la lucarne. 

 

Lucarnes 

 A croupe ou lucarne à la capucine : Lucarne à trois versants de toiture. 

 En bâtière : Lucarne à deux versants de toiture 

Pendante, passante ou à foin : LuĐaƌŶe à l’aploŵď de la façade, iŶteƌƌoŵpaŶt l’Ġgout du toit et 
descendant légèrement sur la façade. 

Rampante (ou chien couché) : Lucarne dont le toit possède un seul versant, incliné dans le même sens 

que la toiture du bâtiment mais avec une pente plus faible. 

Marcescent : caractérise l'état d'un arbre ou d'un arbuste qui conserve ses feuilles mortes attachées aux 

branches durant la saison de repos végétatif, comme le charme par exemple. 

Mitre : Dispositif plaĐĠ eŶ haut d’uŶ ĐoŶduit de ĐheŵiŶĠe, pouƌ l’eŵpġĐheƌ de fuŵĠe et Ƌue la pluie Ŷ’Ǉ ƌeŶtƌe 
pas. 

Mitron : Couronnement de conduit de fumée, scellé sur la souche de cheminée et éventuellement surmonté 

d'une mitre*. 

Modénature : DispositioŶ de l’eŶseŵďle des ŵouluƌes Ƌui Đoŵposent le décor de la façade. 

Moellon : Petit bloc de pierre calcaire, plus ou moins bien taillé, utilisé pour la construction 

Mortier : MĠlaŶge oďteŶu à l’aide d’uŶ liaŶt, de gƌaŶulats aveĐ adjoŶĐtioŶ d’eau et ĠveŶtuelleŵeŶt de pigŵeŶts 
utilisé pour lier, enduire ou rejointoyer. 

Moulure : Paƌtie saillaŶte Ƌui seƌt d’oƌŶeŵeŶt daŶs uŶ ouvƌage d’aƌĐhiteĐtuƌe, de ŵeŶuiseƌie, etĐ. eŶ eŶ 
soulignant les formes. 

Mur pignon : Mur porteur dont les contours épousent la forme des pentes du comble, par opposition au mur 

gouttereau. 

Mur gouttereau : Muƌ poƌteuƌ situĠ sous l’Ġgout du toit, paƌ oppositioŶ au ŵuƌ pigŶoŶ. 
Ordonnancement : CoŵpositioŶ ƌǇthŵĠe et haƌŵoŶieuse des diffĠƌeŶtes paƌties d’uŶ eŶseŵďle aƌĐhiteĐtuƌal. 
Parement : FaĐe appaƌeŶte d’uŶ ĠlĠŵeŶt de ĐoŶstƌuĐtion. 

Perméabilité : CapaĐitĠ d’uŶ ŵatĠƌiau à ġtƌe tƌaveƌsĠ paƌ la vapeuƌ d’eau 

PeƌŵĠaŶĐe d’uŶ ŵatĠƌiau : QuaŶtitĠ de vapeuƌ d’eau Ƌui peut tƌaveƌseƌ uŶe suƌfaĐe de paƌoi paƌ uŶitĠ de teŵps 
sous une différence de pression donnée 

Persienne : Une persienne est un contrevent fermant une baie, en une seule pièce ou composé de plusieurs 

vantaux, et comportant (à la différence du volet, qui est plein) un assemblage à claire-voie de lamelles inclinées 

qui arrêtent les rayons directs du soleil tout en laissant l'air circuler. 

Perspirance d’uŶe paƌoi : OŶ dĠsigŶe sous le teƌŵe de paƌoi peƌspiƌaŶte, toute paƌoi de l’eŶveloppe du ďâti 
peƌŵettaŶt uŶe ŵeilleuƌe ŵigƌatioŶ de la vapeuƌ d’eau à tƌavers les éléments qui la constituent, tout en restant 

ĠtaŶĐhe à l’aiƌ. 

Piédroit (ou Pied-droit): Montant sur lequel repose le couvrement de la baie. 

(à) Pierre vue : Se dit d’uŶ eŶduit eǆĠĐutĠ à fleuƌ de paƌeŵeŶt de la pieƌƌe. 
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Plante invasive : Une plante invasive est une plante exotique*, naturalisée, dont la prolifération crée des 

dommages aux écosystèmes naturels ou semi-naturels.  

Plante exotique : UŶe plaŶte est dite eǆotiƋue au teƌƌitoiƌe loƌsƋu’elle a ĠtĠ iŶtƌoduite voloŶtaiƌeŵeŶt ou 
involontairement paƌ l’Hoŵŵe eŶ dehoƌs de soŶ aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ Ŷatuƌelle.  
Pureau : Le puƌeau est la paƌtie de la tuile, ou de l’aƌdoise, Ƌui est ŶoŶ ƌeĐouveƌte paƌ la tuile ou l’aƌdoise 
supérieure.  

Solive : PiğĐe de ďois hoƌizoŶtale d’uŶ plaŶĐheƌ ƌeposaŶt suƌ uŶe poutre ou encastrée dans un mur ; 

Soubassement : Paƌtie iŶfĠƌieuƌe d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ, souveŶt eŶ lĠgğƌe saillie ;ƋuelƋues ĐeŶtiŵğtƌesͿ paƌ 
rapport au nu de la façade. Parfois traité en enduit pour protéger la maçonnerie contre les éclaboussures des 

eaux pluviales provenant du toit. 

Tabatière ou châssis à tabatière (ou vasistas)  : Châssis de petite dimensions ayant la même inclinaison que le 

toit où on l'a placé(e) et dont le battant pivote autour d'une charnière horizontale fixée à sa partie haute.  

Travée : Espace entre deux poutres ou deux murs rempli par un certain nombre de solives*.  

Trumeau : La partie d'un mur, d'une cloison comprise entre deux baies. A l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶ ďâtiŵeŶt, il s’agit d’uŶ 
panneau, revêtement (de menuiserie, de glace, peinture ornementale, etc.)  qui occupe cet espace. 

Véranda : CoŶstƌuĐtioŶ Đlose lĠgğƌe tƌğs vitƌĠe, atteŶaŶte à la ŵaisoŶ doŶt elle ouvƌe les piğĐes l’espaĐe 
extérieur. La toiture et deux façades au moins sont constituées de panneaux vitrés fixés sur une armature 

formant verrière. Des traitements de couverture différents peuvent être autorisés et sont portés dans le 

présent règlement. 

Verrière : SuƌfaĐe vitƌĠe veƌtiĐale de gƌaŶde diŵeŶsioŶ situĠe eŶ façade d’uŶe construction.  

Volet : Panneau plein de bois ou de métal qui protège une fenêtre, une vitrine ou une porte.  

 


